
Attention!  

L'administration fiscale considère qu'une comptabilité tenue sur un 
logiciel tableur de type EXCEL n'est pas probante car elle n'apporte 
pas de garantie suffisante de fiabilité, de conservation et de restitution. 
Les clubs qui ont l'autorisation d'émettre des reçus fiscaux doivent 
utiliser un logiciel comptable certifié". 

 


